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Chambre des Heprésentants. 

Sfa.NCK DU 24 MARS {896. 

Projet de loi ap11orlant modification des limites séparatives de la ville 
d'Ostende et des communes de Steene et de Breedene (1 ). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOI\I DE LA COMMISSION (1}, PAR M. CARBON. 

Les nouvelles installations du port et de la ville d'Ostende s'étendront sur 
les communes limitrophes de Breedene et de Steene. 

La ville d'Ostende, pour les raisons indiquées dans l'exposé des motifs, 
demande l'annexion des terrains qu'elle présume nécessaires à l'exécution 
des travaux dont il s'agit. 

Les délimitations nouvelles se trouvent renseignées à l'article f du projet 
de loi. 

Le Gouvernement, se basant sur la perte réelle que subiront les deux 
communes de Steene el de Brcedene par la cession de la partie de leur 
territoire respectif à incorporer à Ostende, propose à l'article II de faire 
payer par la ville d'Ostende une rente annuelle et perpétuelle de füi francs 
à la commune de Steene et de 1,403 francs à la commune de Breedene. 

Le projet de loi tel qu'il est présenté par IeGouvernement n'ayant donné 
lieu à aucune observation au sein de votre Commission, nous avons l'honneur 
de vous en proposer l'adoption. 

Le Rapp01'te1w, 

PAUL CAHBO.N. 

Le President, 

A. SPILLEBOUT. 

(1) N° 07, 
(i) Lu Commission était composée de M~I. Sr1LLEBOUT, président, CAl\llON, HAHAN, LMN 
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